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· Elections 2007 : lettre aux candidats : Une société juste pour tous les âges

Les principaux acteurs des champs du vieillissement (syndicats de retraités, fédérations de familles, personnes âgées, professionnels du domicile, des établissements…), à l’invitation d’Agevillage, ont décidé d'interpeller les candidats aux prochaines élections autour de 12 questions sur le vieillissement regroupées autour de trois thèmes : L’évolution de la société,  la discrimination par l’âge et la solidarité et les financements. Vous trouverez cette lettre, la liste des signataires et les réponses des candidats sur le site : http://une-societe-pour-tous-les-ages.over-blog.com/
 (Source : Agevillage lettre aux familles N° 302 du 15 Janvier 07)

· Le suicide des seniors : un enjeu de santé publique
A l'occasion des 11èmes journées de prévention du suicide qui se tiendront du 5 au 10 février 2007, l'Union nationale des cliniques psychiatriques privées (UNCPSY) rappelle que la dépression des sujets âgés est un « véritable enjeu de santé publique » et qu'il est important de mettre en garde les populations concernées et leurs proches car « informer c'est aussi prévenir ». 

En France, le taux de suicide chez les hommes de 84 ans et plus, est dix fois plus élevé que chez les 15/24 ans, indique une étude publiée au printemps dernier par le ministère de la Santé. Ce phénomène, qui risque de prendre de l'ampleur avec le vieillissement de notre population, reste pourtant très méconnu du grand public, voire carrément tabou. Pourtant, les chiffres sont là. 
La Direction de la recherche, des études, de l'évaluation et des statistiques (Drees), en charge de cette étude, souligne que « le taux de mortalité par suicide augmente avec l'âge, mais différemment selon le sexe. Chez les hommes, on observe une première augmentation entre 15 et 34 ans, avec une relative stabilisation entre 35 et 54 ans, autour de 36 à 39 décès par suicide pour 100 000 hommes. Ce taux diminue modérément jusqu'à environ 64 ans puis est suivi d'une augmentation importante jusqu'aux âges les plus élevés (atteignant 60 pour 100 000 hommes de 75 à 84 ans et 124 pour ceux de 85 ans ou plus) ».
« Le taux de décès par suicide des hommes est ainsi dix fois plus élevé après 84 ans qu'entre 15 et 24 ans » constatent les statisticiens qui précisent que « chez les femmes, l'augmentation est plus modérée avec une stabilisation entre 35 et 84 ans, puis une légère hausse chez les plus âgées (21 pour 100 000 femmes de 85 ans ou plus) ». Il faut en outre noter que, pour les âges élevés, le décès des personnes consécutif à un « syndrome de glissement » (ce syndrome correspond, chez la personne âgée, à une perte de l'élan vital avec refus d'alimentation, dégradation très rapide de l'état général conduisant en très peu de temps au décès) n'est pas comptabilisé comme suicide. 
Pour conclure, "si l'on parle davantage du suicide des adolescents, pour lesquels il s'agit effectivement d'une des principales causes de décès à un âge où l'on meurt peu de maladie, les personnes âgées sont donc, en proportion, nettement plus concernées par le suicide" souligne la Drees en précisant qu'au total, "les taux de suicide les plus élevés s'observent chez les hommes veufs, et les moins élevés chez les femmes mariées âgées de moins de 65 ans". 
(Source : Senioractu N° 198 du 18 janvier 07)

· Vœux des ministres Philippe BAS et Xavier BERTRAND
Xavier Bertrand, ministre de la santé, et Philippe Bas, ministre de la sécurité sociale, de la famille, des personnes âgées et handicapées, ont présenté, le lundi 22 janvier, leurs vœux à la presse : 
Les ministres ont axé leur bilan sur le redressement relatif des comptes de la sécurité sociale, de manière à « investir dans l’avenir » et notamment en annonçant, pour la solidarité au Grand Age, les mesures suivantes : 
- doublement des moyens pour la lutte contre la maltraitance avec un référent maltraitance par DDASS (Direction départementale de l’action sanitaire et sociale)
- installation de l’Agence Nationale de l’Evaluation pour guider les établissements et services dans leurs démarches qualité vers une forme d’accréditation, de labellisation
- développer la recherche sur la maladie d’Alzheimer (grande cause nationale 2007)
- régler les problèmes de frais de transports vers les accueils de jour 
- développer le "passeport retraite active" 
(Source : Agevillage lettre aux familles N° 303 du 22 Janvier 07)

· Dépendance : vers une couverture complémentaire 
Philippe Bas, ministre délégué aux personnes âgées, s'est prononcé lors de la 2ème Conférence annuelle sur la dépendance pour la mise en place d'une « couverture complémentaire solidaire du risque dépendance » visant à contribuer au financement de la prise en charge par les familles des personnes âgées dépendantes. 

« Il faut maintenant poursuivre l'action du gouvernement face au vieillissement de la population en relevant le défi du financement de la dépendance pour alléger le fardeau pesant sur les familles. Ce sera désormais l'une des principales priorités de l'action en faveur des personnes âgées » a indiqué le ministre dans son allocution. 
Et de préciser que cette couverture complémentaire, destinée à « contribuer au financement de la part laissée à la charge de la personne âgée ou de sa famille » serait une étape vers la « création d'une cinquième branche de la protection sociale ». « Il ne s'agit pas de créer de toutes pièces à côté de l'assurance maladie, de l'assurance vieillesse, des caisses d'allocations familiales et du régime des accidents du travail un nouveau réseau national d'organismes de sécurité sociale, c'est-à-dire des caisses, dédié à la prise en charge de la dépendance. Il s'agit au contraire de partir de l'existant pour le compléter et améliorer une couverture qui, malgré les progrès réalisés, est encore loin d'être suffisante » a poursuivi M. Bas. « Avec la Journée de Solidarité et la création de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie, nous avons effectivement engagé la création d'une cinquième branche de la protection sociale prenant en charge le risque de la dépendance. En mettant en place une couverture complémentaire solidaire du risque dépendance pour contribuer au financement de la part actuellement laissée à la charge de la personne âgée ou de sa famille, nous franchirons une étape essentielle. La dépendance est l'un des enjeux les plus importants des temps actuels ».
(Source : Senioractu N° 201 du 8 Février 07)

· Vieillissement et territoires
À la suite du colloque « Vieillissement et territoires » organisé fin 2005 à la Sorbonne par l'association Population et Avenir les Éditions Ellipses publient sous la direction de Gérard-François Dumont un livre intitulé : « Les territoires face au vieillissement en France et en Europe : Géographie - politique – prospective » (416 pages, 27,5 €, 2006).
Ce livre traite l'ensemble des questions posées par le vieillissement des territoires français et européens et il approfondit la question de l'augmentation du nombre des personnes âgées (la « gérontocroissance ») et de ses conséquences. Il présente une mine d'analyses, de prospectives, de réflexions sur tous les aspects géographiques du vieillissement des populations et sur les politiques qu'il requiert. Il souligne notamment que le redéploiement de la population sur l'ensemble du territoire se renforce, suivant des tendances pressenties depuis une quinzaine d'années : mouvements du Nord et de l'Est vers le Sud et l'Ouest, périurbanisation et métropolisation, avec des agglomérations dont l'aire d'influence s'élargit maintenant à plusieurs dizaines de kilomètres autour des centres, attraction des littoraux, des grands bassins et vallées fluviales, des Sud, et du rural, même profond. Les mutations démographiques bousculent les logiques de l'aménagement des territoires :il faut nous organiser, si nous ne voulons pas les subir. Car ces tendances vont nécessairement modifier de manière considérable la géographie du peuplement, entre le nord-est et le sud de la France, entre la région capitale et les métropoles dynamiques en région, et sans doute, à des échelons beaucoup plus fins entre les centres, les périphéries des agglomérations. Les politiques publiques doivent anticiper à tous les niveaux, en particulier en ce qui concerne les services, les réseaux et les infrastructures, pour ne pas être à la traîne face à ces mutations.

(Source : Senioractu N° 201 du 8 Février 07)

· Services à domicile : un guide de certification
Un guide a été rédigé par l’IDAP Institut de Développement des Activités de Proximité) et le cabinet AxciomeC, à partir d’une étude auprès de 250 services montrant la nécessité d’une accompagnement, d’un soutien à la mise en oeuvre d’une démarche de certification (un autre guide, réalisé par l'UNA (Union nationale de l'aide et des services aux domiciles) chez Dunod, est lui aussi disponible).
L’objectif des auteurs est de rendre accessible la démarche à toute structure quel que soit sa taille et son mode de fonctionnement. 
Le guide part des activités quotidiennes et concrètes pour revenir progressivement vers la norme et il se découpe en 4 chapitres :  l’accueil,  le traitement des demandes, l’intervention à domicile et  le management. 
Il propose une liste de moyens, de méthodes pour se mettre en conformité. Il permet de réaliser l’inventaire de son organisation, comprendre les exigences de la norme et imaginer la meilleure organisation, à partir d’un autodiagnostic. 
Il propose également  des modèles de plan d’actions à mettre en œuvre (planifier les tâches, désigner les personnes référentes, suivre l’avancement, communiquer en interne), des modèles de procédure à formaliser et un entraînement à l’audit (les questions susceptibles d’être posées par l’auditeur).

Pour en savoir plus, consulter le site : http://www.idap.org/rubrique.php3?id_rubrique=3  

(Source : Agevillage lettre aux professionnels N° 303 du 26 Janvier 07)
· Rapport du Conseil Economique et Social sur les services à la personne
Les services à la personne connaissent un développement croissant sous les effets conjugués d'une demande importante et d'incitations fiscales et sociales, visant à favoriser le développement de l'emploi. La loi du 26 juillet 2005 amplifie ce mouvement.
Le Conseil économique et social formule un certain nombre de recommandations relatives aux conditions d'accès à ces services, à la mise en oeuvre du Chèque emploi-service universel (Cesu), à l'organisation et la tarification des services d'aide à domicile et, enfin, à la nécessaire professionnalisation des emplois dans ce secteur.
Vous pouvez consulter ce rapport sur le site : http://www.conseil-economique-et-social.fr
Mais l’UNIOPSS émet quelques réserves au sujet de l’avis et des propositions du Conseil Economique et Social :

La première porte sur « la différence essentielle » qui demeure entre les deux régimes juridiques encadrant les services à la personne, celui de l'autorisation, défini par la loi 2002-2, et celui de l'agrément, prévu par la loi Borloo, qui n'envisage un contrôle de la mise en oeuvre de la prestation qu'a posteriori après cinq ans. 
L'organisation s'interroge également sur la généralisation du versement de l'allocation personnalisée d'autonomie (APA) par l'intermédiaire du chèque emploi-service universel que propose le CES. L'utilisation de ce système de préfinancement pourrait à ses yeux inciter les conseils généraux à se « désengager de la procédure de tarification qui leur incombe dès lors que l'organisme a opté pour le régime de l'autorisation de la loi de 2002 ». 

Par ailleurs, l'Uniopss est réservée sur la proposition du CES de soumettre les salariés, employés par des particuliers qui interviennent auprès des publics vulnérables, à une procédure d'agrément préalable, à l'instar des assistantes maternelles : aussi légitime soit-elle, cette mesure « ne risquerait-elle pas d'encourager les équipes médico-sociales de l'APA à préconiser ce mode direct d'intervention, moins contraignant que l'intervention d'un prestataire ? »
Sa dernière crainte porte sur la proposition du CES de créer une autorité de tarification unique pour les interventions auprès des personnes âgées dépendantes. L'Uniopss rappelle que, sur ce point, la position du secteur social et médico-social est claire : les services de soins infirmiers à domicile doivent continuer à être financés par l'assurance maladie, avec un régime de tarification propre, « ce qui assure la prise en charge à 100 % des frais de fonctionnement de ces services ».

(Sources : ASH N° 2491 du 26 Janvier 07 et N° 2493 du 9 Février 07)

· Un écran internet conçu pour les seniors
L'association à but non lucratif Visage, créée en 2005 afin de développer des solutions informatiques innovantes pour tous lance la distribution d'un écran de communication interactif via Internet pour les personnes âgées. 

« Internet a révolutionné les moyens de communication parmi la population jeune et active (email, blog, skype…), mais Internet a en même temps contribué à l'isolement des personnes âgées. Autrefois on écrivait des courriers, on envoyait des photos par la poste aux parents et grands parents. Aujourd'hui une personne sans email est vite oubliée. Il n'existe pas de systèmes simples pour maintenir l'attention et les contacts au moyen d'Internet. Les interfaces des ordinateurs deviennent de plus en plus sophistiquées, donc, trop complexes pour un utilisateur non-initié » remarquent les concepteurs de VisAge. 

Dans ce contexte, l'association VisAge a travaillé à la mise au point d'un écran dédié à la communication via le net. Cette solution, selon les responsables de cette structure, convient aussi bien « aux personnes diminuées ou dépendantes » tout en facilitant le « maintien à domicile et le soutien intergénérationnel ».

Concrètement, de quoi s'agit-il exactement ? VisAge est un écran dédié à la communication via Internet. Il se veut « simple et proactif ». Il sollicite l'usager, mais aucune interaction de sa part n'est nécessaire, même si cela reste bien entendu possible grâce à un clavier optionnel.
Cette solution permet à l'usager, dans la pratique, d'avoir automatiquement une présence sur Internet et sur l'extérieur. Les correspondants peuvent échanger avec l'utilisateur avec leur propre navigateur Internet, ainsi que via leurs téléphones portables, très simplement.
(Source : Senioractu N° 201 du 8 Février 07)

· Un dictionnaire de l’organisation sanitaire médico sociale
L’organisation socio-sanitaire française, avec plus d'une quinzaine de lois recensées au cours des dix dernières années, est en perpétuelle évolution. Les changements qui s’opèrent dans ce contexte, et qui ne sont pas seulement institutionnels, sont d’autant plus difficiles à suivre que les secteurs sanitaire et médicosocial se situent au carrefour de plusieurs législations : celles de la santé publique, de la sécurité sociale et de la mutualité, de l’action sociale...

Ce dictionnaire s’adresse à tous ceux qui cherchent à décrypter l’organisation de ce champ ou dont l’activité nécessite d’en maîtriser les rouages. Les responsables d’institutions et d’établissements comme les acteurs de terrain trouveront dans ses quelque 800 articles des informations précises sur les institutions, les organismes et les structures sanitaires et médicosociales ; les commissions, comités, conférences et conseils qui portent la parole des professionnels et des usagers ; les principales caractéristiques des professions médicales et paramédicales ; les classifications, systèmes d'information et enquêtes statistiques qui font référence au plan national. Ils y trouveront également des articles de synthèse à visée transversale, les définitions des concepts les plus courants et quelques grands repères historiques.

(Dictionnaire de l’organisation sanitaire et médico sociale, François Tuffreau et Annie Le Guével, Editions ENSP, 2007)
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